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c Yhtre grand désir est que les Pasteurs et les Directeurs d'âmes
de notre diocèse ne n rien pour ériger dans leurs paroisses
les pieuses congrégations du Ticrs-Ordre de saint François.

Nous savons, ajoute-t-il, que plusieurs curés ont déjà établi
ces pieuses congrégations, qu'ils les dirigent avec sollicitude, et
Vouls les en /icit'ns.

« <Us conurons les autres d'entreprendre de mener à bonne
lin une œuvre (lui doit être si utile à leur troupeau.

! Non, ils ne travaillent pas en vain, car saint Franc:ois pren-
dra sous sa protection les congrégations naissantes et les rendra
fécondes en firuits )récieux (e honne s <euvres. »

Nous avons entendu l'évèque, écoutons maintenant la grande
voix du Pape, qui parle au nom de sa suprême autorité:

« Nous recor, mandons à tous les pasteurs d'àmes, avec toute
[«éner4ie d,»it Aous so'nmes capa/e, de diri.ger tous leurs soins
vers la diffusion de l'institut séraphique et d'expliquer au px uple,
par des exhortations, soit publiques, soi: privées, l'excellence, la
'cilité et les nyantages du Tiers-Ordre.

Qui parmi vous, prêtres de J ésus-Christ, ne serait touché de
cette sorte d'objurgation sortie (les lèvres ou plutôt de la haute
intelligence et (lu grand ceur du Chef de l'lise

A tous les Patriarches, Archevêques et Evêques du monde
catholique, Léon X1II écrit:

« Vénéribles Frères, Notus voulons (lue ces lettres vous
apport;ent non seulement le témoignage public (le Notre dévotion
envers saint François, mais encore qu'elles excitent votre charité,
pour que vous travailliez avec Nous, à sauver les hommes par
le nowyen que Nous venons d'indiquer ........ Appliquez-vous à
faire connaître le Tiers-Ordre de saint François, et à le faire
estimer comme il le mérite. »

Et à mesure que les années de son pontificat se multiplient, se
renouvellent et se multiplient également les appels du Saint Père!

EcoutonsIle, disant le 30 septembre 1882

« Que tous les pasteurs d'âmes, les prédicateurs et les confes-
seurs, tait du clergé séculier que de quelque Ordre religieux que
ce soit, tentent tout pour exciter les fidèles, spécialement les
hommes et les jeunes gens, à se faire inscrire dans le Tiers-Ordre
franciscain, à en fréquenter les pieuses assemblées et à participer
-aux indulgences et aux très grands privilèges qui y sont attachés. P


